
01/07/2023 
 

Banque Populaire Grand Ouest, société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable - siège social 
situé 15 boulevard de la Boutière CS 26858 – 35768 Saint Grégoire cedex – 857 500 227 RCS Rennes – Intermédiaire en 
assurance Immatriculé à l'ORIAS sous le numéro 07 004 504. Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB 
(BPCE – SIRET 493 455 042). Banque Populaire Grand Ouest exploite la marque Crédit Maritime. 

 

 Identifiant de l'entité juridique (LEI) :  
Banque Populaire Grand Ouest 

969500WFZ7C2IBN9TB80 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration sur la non prise en 
considération des principales 

incidences négatives des décisions 
d’investissement sur les facteurs 

de durabilité 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



01/07/2023 
 

Banque Populaire Grand Ouest, société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable - siège 
social situé 15 boulevard de la Boutière CS 26858 – 35768 Saint Grégoire cedex – 857 500 227 RCS Rennes – 
Intermédiaire en assurance Immatriculé à l'ORIAS sous le numéro 07 004 504. Identifiant unique REP Papiers 
n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042). Banque Populaire Grand Ouest exploite la marque Crédit 
Maritime. 

 

 

 

 

L’article 4 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 relatif à la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (le « Règlement SFDR ») demande qu’une 
transparence soit opérée sur la prise en compte des principales incidences négatives des 
décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité. 

En vertu de l’Article 4 (1), paragraphe (b) du Règlement SFDR, la Gestion sous Mandat Banque 
Populaire Grand Ouest (la « GSM BPGO ») déclare ne pas prendre en compte, à ce jour, au niveau 
« entité », les principales incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de 
durabilité. 

Les principales incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité 
sont, en revanche, prises en compte à l’échelle « produit ». En effet, une partie des profils de 
gestion accessibles à la GSM BPGO, est catégorisée Art.8 au sens du Règlement SFDR. Cette 
classification des profils en Art. 8 n’est pas systématique. En effet, d’autres profils de gestion sont 
classés Art. 6. 

Pour les fonds catégorisés Art. 8 du Règlement SFDR, la manière dont sont pris en compte tout 
ou partie des indicateurs d’incidences négatives au travers du processus d’investissement est 
détaillée dans la documentation précontractuelle de ces fonds, conformément à l’article 7 (1) du 
Règlement SFDR.  

La GSM BPGO gère également des produits qui ne prennent pas en considération, à l’échelle 
produit, les incidences négatives des décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité. Il 
en résulte que l’hétérogénéité des principales incidences négatives suivies à l’échelle « produit 
» ne permet pas de produire à l’échelle « entité » de la GSM BPGO un rapport consolidé pertinent, 
et qui plus est, significatif en termes d’actifs sous gestion. 

En tant qu’investisseurs de long terme, nous nous assurons de prendre en compte des critères 
extra-financiers tout au long du processus d’investissement et d’apprécier la performance extra-
financière à la lumière des spécificités de nos stratégies d’investissement. Le développement 
d’outils de suivi et de mesure en cours devrait permettre de prendre en compte, à terme, au 
niveau de la GSM BPGO, tout ou partie des principales incidences négatives des décisions 
d’investissement pour la majorité de nos produits financiers classifiés Art. 8 ou Art. 9 au sens du 
Règlement SFDR. 

 

L’équipe de Gestion sous Mandat  

Banque populaire Grand Ouest 

 

 

 


